
Tribunal international du droit de lamer 

Affaire du "CAMOUCO" 

Conclusions du Gouvernement de la Republique francaise 

Sur la base de !'expose des faits et des considerations de droit 
qui precedent, le Gouvernement de la Republique fram;aise prie le 
Tribunal, rejetant toutes conclusions contraires presentees au nom 
de la Republique de Panama, de dire et juger: 

1°) que la requete demandant au Tribunal d'ordonner la prompte 
mainlevee de !'immobilisation du "CAMOUCO" et la prompte mise en 
liberte de son capitaine n'est pas recevable. 

2°) a titre subsidiaire, s'il decide qu'il sera precede a la mainlevee de 
!'immobilisation du navire "CAMOUCO" des le depot d'une caution, 
que la caution ne peut etre inferieure a un montant de 20 OOO OOO 
francs et que ce montant sera a deposer sous la forme de cheque 
certifie ou de cheque de banque. 
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